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DEVELOPpmlENT ZCCNOI.iFUE LT 30CIAL (point 6 de l'ordre du jour) (suite)

B. Developpement so cial (suite)

c) Developpement des moyens d'information en Afrique (E!CN.14!L.112) (suite)

M. EL.UillDJRA (Organisation des Nations Unies pour 1 'education, la

science et la CUlture) rappelle que depuis sa fondation l'U!ffiSCO s'est preoccupee

des problemes de l'information et des moyens propres a la diffuser. A sa

vingt-septieme session, en avril 1959, Ie Conseil economique et social a

invite 1 'UNESCO a etudier les probl.emes que pose 1 'octroi d t une assistance,

technique destinee a aider les pays en voie de deve10ppement a se doter de

moyens d'information. Depuis lors, l'UlffiSCO a tenu des r~unions regionales sur

Ie developpement des moyens d'information, a Bangkok pour l'A~ie, en 1960, a
Santiago pour 1 'Amerique latine, en 1961, et une reunion d'experts sur Ie

deve10ppement des moyens d'information en Afrique, a Paris, du 24 janvier au

6 fevrier 1962.

Le succes de cette reunion d'experts est du en grande partie a la qUalite

des participants, une centaine de specialistes des divers domaines de l'infor

mation, provenant de 32 pays africains, des observateurs de 14 Etats membres

e,t membres,associes de 1'lmESCO et de ,20 organisations internationales.

L'introduction au rapport de ce t ue reunion indique 1 I eta-\;' actuel des moyens

d ' informstion en Afrique. D' apres les etudes effectuees par l' UNESCO, il

nTexiste en Afrique, pour 100 habitants,-'lu'un exemplaire d.e quotnd.Lens, 2 postes

de radio et 0,5 siege de cinema, alors que selon 1es criteres ~d02tus par

l'UlffiSCC et 'lue 1a reunion a faits Slens, un p~ys est considere comme insuf

fisamment equipe en moyena d'information s'il ne dispose, par oentaine

d'habitants, que de 10 exempluires de quotidiens, 5 postes de radio et 2 sieges

de cinema. Aucun pays d'Afrique n'atteint oe minimum, alors 'lue dans la

lutie contre l'ana1phabetisme les moyens d'information constituent une arme

aussi puissante qu'indispensable.

Le rapport contient des'recommandations qui s'adressent, selon leur

nature, aux gouvernements, aux organisations internationales oompetentes et,

Ie cas echeant, a des organismes prives. Certaines s'adressent plus parti

culierement a la CEA. Ainsi, aux paragraphes 40 et 89 du rapport, il est
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suggere Que l'DIT et La CEA, en coc per-a.t i on avec les gouvernements de la region,

entreprennent des efforts en vue de developper un reseau de telecommunications

en AfriQue, semblable a celui 'lui est actuellement a 1 'etude pour l'Asie

sous les auspices de 1 'UIT et de l'ECAFE. Au paragraphe 177, il est demande

a l'U}ffiSCO de joindre ses eeforts a ceux de ~a CEA, des organismes specialises

dans l'etude du materiel radiophoni'lue et des fabricants interesses, ~our

etudier les problemes de production et les possibilites de commercialisation

des pos t es recepteurs a bon mar ch s , dont 1 'UIT met actuellement au point les

specifications.

L'UllliSCO saur&it gre a la CEA de bien vouloir tenir compte des suggestions

et recommandations formule0s a son intention par la reunion d'experts.

Enfin, u. Elmandjra signale Que la version anglaise du pro jet de

resolution sur Le develop;oement des moyens d ' infor:nation n ' est pas errt Lerenen t

conforme a 11origin':~1 frcmg.'''ds et il demande ';ue Le a corrections voulues y
soient appcrtees.

Le PRL3IDE~;T Lndi.que CLue Ls secr8tariat pz-ocedar a aux rectifications

ne ce s s aa.r e s ..

Le projet de resolution sur Ie developpement des ".oyens d'information

en Afriq,!~E!ClI.14/L.1l2)est adopj;e.

C. Protection sociale et developpement communaut<eire (E!CN.14!L.I07 et L.l13)
kiiil
Le PRESIDENT raFpelle ~ue la Commission est saisie de deux pro jets de

resolution relatifs ~ la section C, du point 6 de Itorare du jour: 1 'un sur

Ie developpement communautaire (E/CN.14/L.107), l'autre sur la protection

sociale et Ie developpement communautaire (E/CN.14!L.113).

N. de SOUZA (Dahomey) estime que ces deux pro jets ne sont nullement

incompatibles. L 'un ":::'.~.': J du d6veloppement communautaire proprement dit et

1 'autre de l'aspect ao ci.c.L de ce develcppement. crest dir-o Clue ces deux

prcjets se completent utilement. Sn les adoptant, la Commission indiquera

aux Etats membres urie . t.e chni.que lJermett~nt d'arneliorer Le n i ve au de vie des

populatio~s et d'accelerer Ie developpement economioue et social, notamme~t

Le developpement rUJ:111 de 1 'Ai'ricue.
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M. AC~AH (Ghana) s'eR~ode b ,la declaration du representant du

Dahomeyet espere que ces deux projets de resolutio~seront adoptes a

l'unanimiteo

M. BORREY (Niger) dit que Ie developpement communautaire interesse au

premier chef les populations africaines, car il les incite a ameliorer

elles-memes leur situation. Les deux projets de resolution sont en effet

compt Sment a It-e s et ne peuvent que recevoir 1 'approbation des membr-es de la

Commission.

A l'unanimite l les deux projets de rA.£301utio~.L:~C;,:.14/L.107 et L. 113)

sont ado ptea ,

APPLICATION DES DECISIONS RELATIVES A 'LA DECENTRALISATION DES 'rRAVAUX

ECONOiUQUES I;T SOCLeUX DE L 'ONU ET AU RENFORCEI'IENT DES CONIHSSIONS ECONOMIQUES

REGIONALES (point 7' de l' ord:re du jour) (A! 4911, A!RES!1709 (xVI),

E!CN.14!161, E!CN.14!L.IIO)

Le SECRETAI?~ EXECUTIF rappelle aux repressntants qu'a la troisieme

session Le Seare"caire general avaa t invite la Commio s Lon , en application d 'U::18

resolution de 1 'Assemblee generale, a expr-Lme:r son opinion sur La decentralisatio:

La Commission avait alors approuve Ie ,~ de la decentral isation des

activi tea de I' ass i s t ar.c : 8Ct.'Jil:llilique at technique des Nations Unies afin

de permettre a la CEA de j uer un plus grand role d&ns la preparation des

projets d'assistance en Afri~ue. Cependant, Ie docwnent prepare par Ie

Secretaire general ayant ete d i s t r-Lbud au COUTS de la ee s s Lcn , la Commission

avait decide de reporter les debat s a S8" quatr Leme session.

Le Secretaire executif attire 1 'attention des representants sur les

paragraphes 6 et 11 du rapport pr8Sen~e par Ie 3S0retaire general a la

ae LzLeme session de 1 "As semb.lee generale (A!4911)." Au par-agr-aphs 6 est

rappelee la resolution 823 (LXXII) du Conseil 8CCnC~''lU9 et social, selon

laquelle il faud:rai t renforcer les ae cre "'8::-iats des commissi,ns regionales;

au paragraphe 11 est merrt Lonne e 1 'intention de rtrasuivre avec vigueur

Le processus de decentralisation. Le oecretaire 9xecutH rappelle

egalement la teneur des paragrap~es 4, 5 et 6 de la r8s01u+,ion de 1 'Assemblee

generale (A!RES.1709(XVI), E!CN.14!164!Rev,1!Add.l) traitant du meme sujet.
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La plupart des mesures prises pour la decentralisation en Afrique

notamment les programmes de formation et la creation d'un Institut

africain de developpement economique - ont ete resumees dans le document

A/4911 et so~mises a l'examen de la Commission en relation avec d'autres

points de l'ordre du juur. Le secretariat a obtenu des resultats appre

ciables dans Ie domaine de l'assistance technique, notamment en ce qui

concerne les statistiques, mais il faut remarquer que les progres realises dans

d'autres domaines n'ont pas ete aussi rapides, compte tenu des besoins des

pays africains.

Les bureaux sous-regionaux de la Commission auront un role important

a jouer dans la decentralisation at le recrutement du perso~~el. A cet

egard, le Secretaire executif, en application de la resolution 23 (III)

de la Commission, a demande a 24 gouvernements d'Afrique du Nord et

d'Afrique de l'Ouest s'ils seraient prets a accueillir un bureau sous-regional

dans leur pays et dans quelle mesure ils contribueraient a l'etablissement

d'un tel bureau.

II espere que les bureaux sous-regionaux permettront a la Commission

de rester en contact etroit avec les g0uvernements et de mieux comprendre

les problemes particuliers des differents pays. Le persJnnel de ces bureaux

sera charge d'appliquer les projets sous-regionaux, notamment dans le

domaine du commerce et des statistiques, tout en suivant les directives

generales du Secretaire executif et de ses collaborateurs immediats au

Siege de la CEA a Addis-Abeba.

La decentralisation doit permettre au Secretariat de 1 'Organisation des

Nations Unies d'augmenter l'efficacite des services rendus aux Etats i'embres.

Le Secretaire executif est persuade que tous les fonctionnaires des Nations

Unies s'efforceront d'atteindre ce but, conformement aux decisions prises

par le Conseil economique et social et l'Assemblee generale; cependant,

l'accord des Etats membres sera necessaire pour l'applic2tion de

ces decisions.
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M.HOO (Commiss~ire a l'asbist~nce technique) se felicite de l'occasion

qui lui est donnee de reprendre contact avec l'Afrique a un moment ou pres

que tous les ~nciens territoiresnon autonomes sont d~venus des Etats inde-

pendants.

L'idee de decentr~lis~tion ~ evolue au cours des dix dernieres annees.

Par l'assistance technique, on se ~roposait au debut d'appliquer aux pays

en voie de developpement les solu,ions qui a~ient fait leurs preuves dans

les pays industri~lises Cependant, l'experience a enseib~e que l'assistance

intern "tionale a~it une portee beaucoup plus ~ste. De nouvelles methodes

ont ete mises en oeuvre pour repondre aux besoins particuliers des pays peu

develcppes" Les problemes statistiques et budgetairea ont ete abordes d'une

maniere nouvelle et oribin~le. Duns Ie domaine }urement technique, des pro

gres ont ete accomplis grace a des systemes differents de ceux qula~pl1quent

lea pays les plus avances.

Les probramrnes de cooperation technique des Nations Unies et des ins

titutions speci~lisees ont ~ris une import~nce accrue • L'experience acquise

dans les autres regions en voie de developpement pourra etre mise a profit

p~r l'Afrique.

La decentralisation permettra

d'ech~nger leurs renseignements et

M. AJQUIlE (Gabon) sibn~le "u'au cours d'un voyage d'information au

Aexique, au Chili et au Bresil, il ~ pu se rendre compte de l'excellente

organisation de la Commission economique pour l'Amerique latine, Celle-oi

possede des bure~ux r86ionaux et a un repr8sent~nt dans chaque capita1e.

Certes, la C&, est plus jeune que" la CEPAL et elle ne dispose que d'un tres

petit nombre d'experts. Neanmoins, une decentralisation de ses activites

oomporte des avantages certains. Elle permettrait de mieux cerner les ~ro

blemes particuliers aUX differents pays, d'effectuer avec plus de rigueur

des enquetes statistiques, de poursuivre des etudes en vue d'harmoniser les

nomenolatures budgetaire et douaniere et d'etablir une technique de pro

grammation economique et sociale. Pour ces raisons, la delegation du Gabon

appuie le projet de resolution sur la decentralisation des Kations Unies at

at le renforcement des commissions regionales (E/CN" 14/L. 110 ).
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En terminant, ii .An,c,uiJ e r.ppel1e que son "ouvernement a a.dz-e s s e au seCre

tariat une lettre d~ns laquelle il propose Libreville comme si~ge d'un

centre sous-r'bional de la Commission.

iVI.AC·:tU",H (Gh,ma) exp.Li que que Le but vise par les auteurs du projet

de resolution e s t La decentrJ.lisa tion effective des aci ; vi t as d t a.s s i at .mce

technique des 1..ltioES Und e s , Le texts n ' et3.nt :pas suffisamr.lent explicite sur

ce po i.rrt , Le s auteurs du yrojet ont~ccepte de modifier 1, paragraphe 4 du

disposicif, 'lui SOl lire eomme suit:

t1RecoHl:unde au Secretaire gener.:...l de ~.:..rendre les mssures neoessdires

a f i n de doter Le secretariat de La Commission de llautbrit/:. voulue st'd-lun

pe r-aonne I technique suf'f'Laa n-. .:.Jour qu I i1 piri s s o s I a cqu i t tar efficacement des
'- '

services que les lS'ouvernements des Et,~,ts nU:3;Jbres ...ttenden"& de lui no t a mraent

en operant un t.r-msre r t (,Taduel de f'o nci.Lor.s organiques et o per-at Lonne Lle a ,

de man.i er-e que Le secretariat de 101 Commission pui sae jouer un role de ;,lus

en plus Lmpoz-f n t en a i da nt les 6ouveTnemec~spour l' el,,',bor3- t i.on , I' evalua

tion et I' execution des f,rojets d f a s s i st nee t.e chnzque dans toute I' etendue

de la reoion, et ~"~uisse in"LegTer .;..... lus etroi-tel.:ec~: ce c ~)rojets d.Ltr~S Le

progT -,-,.1 .:8 de trav':...il de la Commission".

iii. ;,AKONlffiN (Ethiopie) est d ' 2.vis qu ' il convient de Be montrer trus

prudent lorsque se ....Close Le probI erne de L~ decentralisation a. 'fl'echelon S0liS

regional. II appartient a 101 Commission de ve i Lle r a ce que L' orr n t abou t t s se

p.i s a urie b.c l.kan i sc t i on , Bien que n I et::int pas oppose a la c r oa t i cn de bureaw:

sous-ree;ionaux, 1'.-: Nlakonnen iae t en garde co rrt r-e une dispersion des e f'f'o r-t e

et un gaspillage des ressources. II conviendrai t done de definir c La Lr-e mcn t

les ob je c cLfs que lIon se ::.:..ropoo8 d t att e i i.dz-e et les criterE8.auxque~s

devront repondre ces bur-eaux, 11 faudrai t tenir compte de La geobT'cl,hi'e du

continent ~our repartir judicieuseillent les bureaux sous-regionaux.

•

•
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M. AH,,;ED (Soudan) insiste sur l'importanoe du faoteur regional et du

r81e des commissions economi~ues regionales ~.ns Ie dbmainQ de llassistance

technique et de la cooperation eoonomique.

La deoentralisation des activites des N2tions Unies implique Ie trans

fert des fonctions reelles d'exeoution du Siege ~ux oommissions regionales,

dont Ie role deVra 6tre de plus en plus posit if. La CEA a deja montre sa

coiiipetehc~"el1'fuatl.iiJre' d'assistance technique en fournissant aux Etats mem

bres des services cOhsultatifs. L'autorite accruedont elle jouira lui pep

mettr'a de jauer un role encore plus constructif. En outre, la decentralisa

tion des acti~it8s permettra une simplification des methodes administratives

actuelles et rehdra mains complexes les rapports des commissione regi~nales

avec les servicesdu i::>iege et les autres or-gan.isn.es des' R:tionsUhies. Enfin,

elle renforcera les commissions re6ion~les qui disposerontde ressources bud~

.;,etaires plus Lmpor-t r.rrt e s e t d 'un e ff'e c t i.f" plus nombr-aux,

M. ",-hilled, tout en adroettant avec Ie representant de l'Ethiopie (]:u'une

decentralisation tropjlousseepourrai t etre, dangereuse, precise que , dans son

esprit dU: mo i.ns , la decentralisation ne porte pas atteinte a l'autorite"des,

services directeurs du Siege 'lui auront un .droit de regard sur les aot~y~tes

des eommissions regiOIl:d.les. Une autori te centrale est en effet indispendable

afin d'eviter la confusion et Ie chaos.

Avec cette reserve, il est acquis au principe de la decentralisation

et vctera en faveur du pro jet de resolution.
, :

. c.';
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M. BARN3S (Royaume-Uru ) estime que I os comnu aui.ons econormquo s re6io

naLe.s SOJ1t appe18es), jouer un role essenti.el dans la mise en oeuvre ries

<iivers programmes des Nations Unies. Ce role deviendra de plus en plus

important a mesure que les commissions re6ionales parviendront a une meil

leu!e connaissaJ1ce des problemes des re~ions interessees at disposeront de

personnel qualifie et experimente. La deleciation du Royaum~-Uni a participe. ' .;

a laredaction a la redaction des r6so1uticDs adoptees par 1e Coneeil eoono-

mf.que et social et I' AeaembLee cisncrale sur cetts que s t.acri , et elle a vote

en leur faveur par-ce qu' elle croyai t que les commissions econcm Lques regio

nales devaient partioiper de plus eJ1 pl~s activement aux programmes des

Nations Unies, .tout en respectant la poli tique et Le contr61e financier

des orbanes directeurs. Le pro jet de resolutioJ1 Bctuellement soumis a la

Commission semlile conforme aux decisions priees par l'Assemblee geJ1erale et,

par cons equerrt , la delegation du Royaume-Uni se prononce en faveur de son

adoption.

M. OTI (Nigeria) appuie chaleureusement les propositions tendant a decen

traliser ;las activites economlques at socialas des Nations Unies et a etablir

des bureaux sous-regionaux. A ce propos, il signale que son Gouvarnement

sera heureux de mettre a. la disposition de la Commission toutes les faci

lites necessaires a l'installation d'un bureau sous-regional a La6os. La

ville de Lago s: est desservie par de nombreuses lignee aeriennes et pos sede

des hatels confortables, pouvant.loger les experts et les membres du secre

tariat. A son avis, cette ville est tout indiquee pour etre Ie si~ge d'un

bureau sous-regional.

M. VIAUD (France) rappel Ie l'appui que la delegation fran9aise, tant

au Conseil economique at social qu'a l'Assamblee generale, a toujours

accorde a ceux qui souhaitaient, gr~ce a la decentralisation, voir mettre

les commissions economiques regionales en etat de mieux exprimer les vues

des pays de la region. S'il est normal de mettre davantage en relibf l'aspect

,
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regional des problemas d~ dev~loppem~nt economique, il faut cependant,

dans un souci d'efficacite, eviter que les commissions regionales ne

s'ecartent du cadre institutionnel de l'organisation et maintenir Ie

r6le de cohtr8le et de coordination du Conseil vconomique et social

ainsi que la contribution d~s institutions speoialisses, notamment

pour l'assistance technique.

M. BORREY (Niger) declare ~ue sa delegation appuie enti~rement

Ie principe de la decentralisation et votera Ie pro jet de resolution

modifie suivant l'amendement du Ghana.

M. Borrey ne croit pas au danger de "balkanisation" contre lequel

Ie representant de l'Ethiopie a mis la Commi~sion en garde, stant donne

qu'il slagit d'activites economiques at non politiques. Eu egard a la

d1versite des conditions ecologiques et geographiques de.ce yaste conti

nent qu' est l'Afrique, la creation de bureaux sous-regionaux repond a
une necess1te eVidente. 8i Ie Niger propose d'etablir un bureau a Niamey,

c'est parce que cette ville se trouv€ au centre du Sahel, regicn-charni~re

par excellence de l'Afrique. Niamey ne poss~de ni hotels de luxe, ni

bord de mer; en revanche, les fonctionnairesdes Nations Unies apprendront

a y conna1tre, mieux que partout ailleurs, les ccnditions veri tables qui

sont celles de l'Afrique.

M. WEEKS (Liberia) declare que Ie Gouvernement libexien sera heureux

d'accueillir a Monrovia un bureau sous-regional de la Commission, a la

disposition duquel il mettra les installations necessaires. Ii s'engage

egalement a aider Les f'oric t Lormari r-ea a trouver dee logements satisfaisants.

Monrovia a de bons hotels, Ie climat y est-sain et les gens ave~ants.

~. Weeks esp~re ~~e la Commission pourra fixer son choix sans recourir

a. un vote.
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Le SECRLTAIR;; EAECUTIF Lndd.que qua Les Gcuvc rnemerrt e .de s neufs pays ci

a?res lui ant fait savoir qu'ils invitaient l~ Commission a installer un

bureau sous-regional sur leur terri to ire: : Gabon, Liberia, Libya, Mali,

Maroc, Niger, Nigeria, Tunisie at Tchad.

M. ATTIGA (Libye) reitere Ie voeu de son Gouvernement de voir etablir

un bureau soc,ls-regional a Tripoli ou a Ben6'hazi. Vu Le nombre de.s invi-

ta tions rec;:ues ot Ie fait 'lUG I' ~n ne pourra Gre!"J;' qu ':un bureau par sous

re~ion, du mains d~ns les pre~idrs t0m)S, M. Atti6a sugJererait que 128

~ays i~t6reDses ~e consultvut officieusement et presentent a la Commission

des pr~posit1o~s concert~Gs.

M. ANGUILE (Gabon) at M. FO~J (Cameroun) appuient cetta suggestion.

A leur avis, il f au't pr-evo ar- un bureau pour- l'£frique du Nord, un pour

l'Afrique de l'Ouost at un troisieme pour l'Afri'lue centrale.

'M. BORREY (Niger) insists sur 10 fait que Ie Sahdl africain presente

des caracteristi'lues particulieres du point de vue .§cologique et geogra

phique et doit etro considere camme une sous-region.

L8 SECRETAIRE EAECUTIF soulibne que, pour des raisons d'ordre budge

taire, Ie secretariat ne pourr~ sans doute proceder que tres progressi

vement a la mise en plaee de ces bureaux; aussi demande-t-il aux 'dele

gations'qui p:articiperont. aui, consultatio;os officieuses d'etablir en

m~me. temps une liste de priorite.

II en est ainsi decide.

Le PRESID~Nr indi~~8 ~U8 la Commission ~r8ndr~ una decision sur l~

cr ea t i.on de bureaux sou a-z-e.ji.onaux cl~s que les delegations int.eressees

lui auront fait oonnaitre le r€sultat de leurs entretiens.

II met auz voi~ llaBende~2nt du Ghana au ~rojet de resolution

(3/CN.l4/L.1IO) relatif a la decentralisation des N~tions Unies et au

renforcement des commissions regionales.
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Par 12 voix contre 8, avec 11 abstentions. cet amendement est adopte.

Par )0 voix, contre zero, avec une abstention, Ie pro jet de resolution

(E/CN.14/L.IIO) ainsi modifie, est adopte.

PROBLEMES DE PER30NNEL DE LA C0M11ISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE (point 8

de l'ordre du jour) (E/CN.14/L.95!Rev.l et L.I04)

Le SECRETAIRE EXECUTIF fait observer que si les questions ayant trait a
la formation sont de la competence de la Commission, qui peut demander au secre

tariat d'entreprendre tout pro jet qu'elle juge utile dans ce domaine, en revan

che le recrutement du personnel rel~ve exclusiv6ment du Secretaire general de

des Nations Unies en vertu des dispositions de la

lution relatif au recrutement at a la formation du

l'Organisation

C'est pourquoi Ie Secretaire executif a communique

Charte.

Ie texte du pro jet de reso

personnel (E!CN.14/L.95)

au Secretaire general par interim; les membres de la Commission trouveront la

reponse du Secretaire general dans le document E/CN.14/L.I04. Don~~nt lecture

de l'Article 101 de la Charte, Ie Secretaire executif fait valoir que le per

sonnel de ~a Commission fait partie integrante du Secretariat de l'Organisation

des Nations Unies et est soumis aux regles qui regissent son recrutement.

Le Secretaire executif est pret a faire connaitre dans Ie detail les diffi

cultes qu'il a rencontrees dans 80S efforts en vue d'africanier le secretariat

de la Commission. 11 propose de le faire en seance privee.

11 en est ainsi decide.

La premiere partie (publigue) de la seance est suspendue a 17 h. 50*.

* Le compte rendu analytique de la troisieme partie de la seance (reprise
de la seance publique) porte la cote E/CN.14(IV)/SR.19/Add.2.




